
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION  

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mercredi 18 Décembre 2019      

 

Présents : Mmes LAURENÇOT (Présidente), COLOMBI, MM. PEGAS, BES. 

Excusés : Mmes CHAMBON (C.T.D. D.A.P), DAVIN ; MM. RAIGE VERGER, 

ZANDOMENEGHI ; BRIEU, GARCIA. 

Assiste à la séance : M. GUIZARDI . 
 

ATTENTION LA FMI EST OBLIGATOIRE  
DANS LES CATEGORIES FEMININES  

« U15F - U18F - SENIOR F à 8 ET SENIOR F à 11 » 
 

En cas de difficulté veuillez-vous rapprocher du Di strict.  
Pour tout problème de fonctionnement, vous avez obl igation de faire 
un rapport (justifiant le dysfonctionnement de la F MI) et ceux, de la 
part des 2 clubs ainsi que de l’arbitre officiel, s i désigné. 
 

------------------------------------------- 
 
- Pour les matchs amicaux ne pas oublier de faire l a feuille de match (problème d’assurance 
en cas de blessure et incidents). 
 
- Les tournois doivent être déclarés au District. 
 
- Pour info les changements d’horaire et de date do ivent parvenir 8 jours avant à la 
commission et que le club adverse soit prévenue. 
 

RAPPEL : 
 
TOUTES LES JOUEUSES INSCRITES SUR UNE FEUILLE DE MA TCH DOIVENT POSSEDER 
UNE LICENCE POUR LE CLUB AVEC QUI ELLES JOUENT. 
 
 
 



CORRESPONDANCES 
 
ALTHEN SC  : Pour votre changement d’heure de la rencontre du 22/12/19, il nous manque l’accord du club 
adverse. 
 
ST JEAN DU GRES FONT.  : Reçu votre formulaire pour votre tournoi du 01/05/20, la Commission donne 
son accord pour l’organisation de votre tournoi. 
 
CARPENTRAS FC  : Lu, pris note. 
 
 

SECTEUR COUPE 
 

COUPE GRIOLET U18F à 8 
 

MATCH A JOUER LE 25/01/2020 à 14H30 
 

ST ANDIOL O / LA TOURD’AIGUES US 
ST REMY FC / BARBENTANE O 

ST JEAN DU GRES FONT / AVIGNON AC 
CHATEAURENARD FA / PERTUIS USR 

 
COUPE AMITIE SENIOR à 8  

 
La Journée du 01/12/19 est reportée au 22/12/19, ma tchs à 10h30. En cas de problème 
d’horaire, veuillez avertir le District et le club adverse. Si problème de terrain vous avez 
l’obligation d’inversé la rencontre. 
 

MATCH LE 26/01/2020 
En fonction des résultats les rencontres pourront ê tre inversé 

 
CHEVAL BLANC OU PHENIX CAVAILLON / SORGUES OU EYGAL IERE 

MORIERE OU GORDES / MOURIES OU BONNIEUX 
PERTUIS OU CHATEAURENAD / AUREILLE OU CALAVON 

TRAVAILLAN OU DENTELLES / ST ANDIOL 
 

COUPE PAUL CHABAS SENIOR à 11 
 

La Journée du 01/12/19 est reportée au 22/12/19, ma tchs à 10h30. En cas de problème 
d’horaire, veuillez avertir le District et le club adverse. Si problème de terrain vous avez 
l’obligation d’inversé la rencontre. 
 

MATCH LE 26/01/20 
En fonction des résultats les rencontres pourront ê tre inversé 

 

AVIGNON OU AUBUNE / ALTHEN OU VEDENE 
VENTOUX SUD OU PHENIX CAVAILLON / COURTHEZON OU PIO LENC 

RASTEAU OU LES ANGLES / BARBENTANE OU TEAM VASIO RO MANAISE 
NOVES OU MONTEUX / JONQUIERES 

 



Toutes les rencontres qui ne se sont pas jouées le 
14/12/19 sont reportées au 08/02/20  
Toutes les rencontres qui ne se sont pas jouées le 
15/12/19 sont reportées au 09/02/20. 


